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Améliorer les conditions d’habitation des aînés pour 
leur perme�re de vivre chez soi le plus longtemps possible  

Source : Cité des bâtisseurs.org

Lors des forums de consultation de la 
démarche MADA en février 2012 à 
Montréal, qui a réuni près de 300 
personnes, les aînés ont émis le souhait 
qu’il y est moins de projets de condos et 
plus de projets d’habitation de type 
intergénérationnel, de logements 
multifonctionnels, de logements adaptés, 
de logements abordables et de 
logements de plus grande taille (4 et 5 et 
demi), entre autres, pour de la colocation 
ou pour permettre aux aidants naturels de 
cohabiter avec eux. Un sondage récent 
con�rme cette volonté que la plupart des 
baby-boomers ne sont pas près 
d'emménager dans une habitation plus 
petite. De plus, ce même sondage fait état 
que « chez les baby-boomers qui veulent 
acheter un condominium, 54 % préfèrent 
recevoir moins de services, mais payer des 
frais d'entretien plus bas alors que 39 % 
souhaitent au contraire recevoir 
davantage de services » 1 .
(Suite en page 2 -------- > )
1. Finance et investissement. (2013). « Immobilier : les 
baby-boomers continuent de voir grand à la retraite », 
Finance et investissement, 26 février 2013

« on a besoin de maison
intergénérationnelle

pour vivre près de nos enfants »

« les coûts sont trop élevés 
pour l’adaptation des
logements existants »

« Il n’y a pas assez de logements
sociaux, de coopératives et 
les listes d’attente sont trop

longues »

Extraits de commentaires aînés
lors des consultations MADA en février 2015
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Vivre chez soi, dans sa communauté

Le marché de la construction montréalais est composé 
de condominiums de petites tailles et dispendieux dans 
les quartiers centraux. Les campagnes de marketing de 
ces unités s’adressent d’abord et avant tout aux jeunes 
professionnels, célibataires ou en couple. Bien sûr, ces 
appartements peuvent accommoder les aînés qui vivent 
seuls, qui ont de bons revenus et/ou capitaux, qui n’ont 
pas d’incapacités, qui sont autonomes et qui sont prêts à 
se départir d’une partie de leur mobilier après la vente 
d’une maison, faute d’espace. Plusieurs chercheurs ont 
démontré que le marché de l’habitation actuel dans les 
quartiers centraux ne répond pas aux attentes d’aînés 
voulant délaisser par exemple la banlieue pour se 
rapprocher des services et se départir de leur voiture. En 
e�et, «seulement 18 % des 65 ans et plus avaient choisi 
de [migrer] vers le centre de Montréal en 2006 » 2.

Les béné�ces socio-économiques de l’adaptation du 
marché de l’habitation et du logement dans les quartiers 
centraux aux besoins exprimés par les aînés sont 
multiples. C’est une occasion de freiner la tendance de 
migration des aînés vers la banlieue et de garantir des 
secteurs centraux multi-générationnels.
2. Paré, Isabelle (2014). «Y aura-t-il une fuite des aînés vers la banlieue? La 
théorie du nid vide mise à l'épreuve», Le Devoir, 14 octobre 2014.
3. Légaré, Odile. (2011). « Le vieillissement de la population et le logement :
exploration en banlieue », Le bulletin d’information de la Société 
d’habitation du Québec, Volume 5, numéro 2, printemps 2011

En ce qui concerne les retombées économiques, 
n’oublions pas que les baby-boomers ont un plus grand 
pouvoir d’achat que leurs prédécesseurs, qu’ils 
fréquentent les commerces, les restaurants, les 
institutions récréatives et de loisir 3. Finalement, les 
retraités aînés sont un bassin de la population propice à 
s’investir bénévolement dans les organismes locaux qui 
ont besoin de ressources humaines.

Nous tenons à souligner que les projets d’habitation 
développés à Montréal devraient impérativement 
favoriser un rapprochement intergénérationnel a�n de 
réunir les conditions favorables à l’exercice d’une pleine 
citoyenneté pour les résidents de tous les âges et de tous 
les revenus. La question de la mixité sociale dans les 
quartiers montréalais est plus souvent qu’autrement 
abordée sous l’angle des revenus des ménages et 
rarement sous l’angle des âges. La Ville de Montréal doit 
développer diverses o�res de logement pour les aînés 
qui ne sont pas, rappelons-le, un groupe homogène. Si 
elle ne veut pas retenir uniquement les aînés qui 
béné�cient d’une retraite confortable, la Ville doit 
renforcer les mécanismes d’inclusion des aînés aux 
revenus plus modestes lorsqu’ils quittent le marché du 
travail. 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Le projet des Habitations Partagées de La Maisonnée 
s’inscrit dans la démarche des Municipalités Amie des 
Ainés (MADA) de la Ville de Montréal. Il s’adresse aux 
personnes qui ont une chambre à louer ou ceux qui en 
cherchent une. Les personnes seules dont le logis est 
devenu trop grand sont un exemple de béné�ciaires de 
la Maisonnée. Il s’agit d’un projet idéal pour les gens 
ouverts, curieux des autres cultures et qui souhaitent de 
la compagnie. L’échange et le partage peuvent prendre 
di�érentes formes selon les besoins. 

(Suite en page 3 ------------ > )

Demeurer plus longtemps chez soi, C’EST POSSIBLE
grâce au projet citoyen lancé par La Maisonnée

« Je prends plaisir à informer les nouveaux venus au sujet du 
quartier, de la Ville de Montréal, du Québec et du Canada. 
Souvent cela s’accompagne de ma curiosité de converser au 
sujet d’un contexte de vie et également d’un échange 
intergénérationnel, vu mes 60 ans et plus » indique Mme 
Moran, accueillante depuis plusieurs années. 

Source : La Maisonnée
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De nouvelles formes d’habitation

Un accompagnement professionnel est assuré pour encadrer le service de jumelage 
(documentations liées aux procédures judiciaires, visite du logement, entente de 
cohabitation, etc.). Ce soutien est très apprécié par les béné�ciaires note Mme Moran 
qui souligne « qu’en plus de ce cadre sécuritaire, les personnes sont présentées, dès leur 
arrivée, aux voisins immédiats, ce qui permet de consolider la vigilance entre voisins. ».
L’amélioration de ces conditions d’habitation par la cohabitation crée un 
environnement favorable au vieillissement actif et au bien-être des aînés. 

Comme beaucoup d’aînés, Mme Moran souhaite vieillir en santé et en paix dans un 
milieu sécuritaire, tout en réduisant ses coûts de logement. Cette dernière apprécie 
notamment que les règles de la Maisonnée soient mutuellement convenues et 
acceptées dès la première rencontre, avant l'emménagement. Cela garantit « une 
présence non-envahissante » entre colocataires, en ce sens où les espaces communs et 
privés sont dé�nis et respectés.      

Si vous désirez en savoir 
plus sur ce projet, 

communiquer avec
 Mme Zina Laadj au 

(514) 271-3533 ou 
à

zina.laadj@lamaisonnee.org 

Visiter le 
www.lamaisonnee.org

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Le Quartier des générations : innovation, habitation et vieillissement actif

Ayant pour mission de promouvoir le mieux-être des 
aînés, la Fondation Berthiaume-du Tremblay vise à 
développer de nouveaux modèles de service pour les 
aînés à partir de son expertise. Avec une vision fortement 
marquée par l’innovation sociale, nous croyons que le 
vieillissement collectif de la population est une 
opportunité pour repenser nos pratiques par le biais de 
projets structurants.
 
Le bâtiment du 1675 boul. Gouin étant à l’abandon, il 
devient un terrain d’expérimentation idéal a�n de 
concrétiser cette vision. Par sa proximité avec les autres 
o�res de services présentes sur le terrain, ce nouveau 
projet d’habitation pour aînés autonomes o�re un 
contexte propice pour repenser l’impact social, spatial et 
environnemental. 

Bien plus qu’un espace bâti, le Quartier des générations 
sera un milieu où tous collaboreront à favoriser 
l’innovation et le vieillissement actif, toutes générations 
confondues. A�n d’y parvenir, trois axes de ré�exion et 
d’action ont été ciblés : la participation, la santé et la 
sécurité.

Le Quartier des générations est en développement d’un 
processus de co-design au travers duquel sera invité la 
communauté à repenser, de manière complémentaire, les 
espaces de la Fondation ainsi que l’environnement urbain 
avoisinant. Grâce à cette ré�exion collective, des 
interventions concrètes émergeront et seront apportés 
aux milieux selon les trois axes travail.
Le dialogue autour du projet laisse beaucoup de place à 
son ouverture sur la communauté et ose ainsi prononcer 
son idéalisme. 
www.quartierdesgenerations.org

Financement : Programme AccèsLogis de la Société 
d’habitation du Québec + Fondation Berthiaume-du Tremblay

Partenaires impliqués :
La SHQ et la Ville de Montréal 
Le Conseil d'arrondissement Ahuntsic-Cartierville
Le Chantier d’Habitation Ahuntsic
Bâtir son quartier
La �rme ACDF* architectes
La �rme CIM - Conseils en immobilisation et
management inc.
PRÉSÂGES

Source : François Roy, La Presse

En collaboration avec Steeven Pedneault de Trajectoire-Présâges
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Être sans feu ni lieu ? Les expériences des personnes âgées 
nouvellement en situation d’itinérance à Montréal
Par Victoria Burns, , MTS, PhD
Stagiaire postdoctoral, Institut national de la recherche scientifique (INRS)
victoria.burns@ucs.inrs.ca

Un nombre alarmant de résidents de Montréal âgés de 50 ans et 
plus deviennent sans-abris pour la première fois. Bien qu'il y ait eu 
une certaine reconnaissance des personnes en situation 
d’itinérance âgées au Québec1,2 et une mise en place de stratégies 
récentes à Montréal a�n de lutter contre l'itinérance3, les 
personnes âgées nouvellement en situation d’itinérance 
(PANSIs) restent largement invisibles dans les recherches, les 
politiques et les pratiques4. D’une part, les programmes 
d’interventions pour l'itinérance continuent de cibler les jeunes et 
l'itinérance chronique (ex: des modèles de relogements rapides tel 
que Logement d'abord)

5
. D'autre part, les stratégies 

gouvernementales sur le vieillissement se concentrent 
principalement sur les personnes âgées qui vieillissent chez elles6.  

Cet article présente quelques résultats de ma recherche qui, par de nombreuses observations, l’analyse de document 
et des entrevues en profondeur avec 15 PANSIs et leurs prestataires de service, explore les expériences des personnes 
âgées qui tombent en situation d’itinérance pour la première fois à l'âge de 50 ans et plus dans le contexte Montréalais.

Faits en bref: Les PANSIs: un nouveau visage de l'itinérance

Principales découvertes

8 hommes et 7 femmes
Tous caucasiens
13/15 nés au Québec 
12/15 francophones
11/15 ont des études post-secondaires
Revenu mensuel de 513$-2000$
4/15 ont été propriétaires de maison
7/15 ont résidés dans la même 
résidence pendant 10 ans et plus
5/15 ont eu des carrières stables 
pendant plus de 20 ans
8/15 sont célibataires et jamais mariés, 
1/15 est veuf et 6/15 sont divorcés
10/15 ont des enfants

Environ 235 000 personnes vivent l'itinérance 
chaque année au Canada7.

La nuit du 24 mars, 2015, il y avait environ 3016 personnes 
sans-abris à Montréal ; 41% étaient âgés de 50 ans et plus8.

Certains refuges d'urgence de Montréal pour hommes et femmes 
indiquent que la population des 50 ans et plus a quadruplé au cours des 
20 dernières années9,10. 

Ces nombres devraient augmenter compte tenu que d’ici 2031, 
la population des 65 ans et plus de Montréal augmentera de 60%11. 

Caractéristiques des 15 participants

1.Ministère de la santé et des services sociaux [MSSS] L'itinérance au Québec: Premier portrait. 2014. 
2. Gouvernement de Québec, National policy on homelessness: Ensemble, pour éviter la rue et en 
sortir: Politique nationale de lutte à l'itinérance, 2014, Ministère déléguée aux services sociaux et à la 
protection de la jeunesse Quebec, Quebec. 3.Ville de Montreal Plan d'action montréalais en itinérance 
2014-2017: Parce que la rue est une impasse. 2014. 4.Burns, V., et al., Les personnes âgées 
itinérantes—invisibles et exclues, une analyse de trois stratégies pour contrer l’itinérance. Frontières, 
2012. 25(1): p. 31-56. 5.Goering, P., et al. National At Home/Chez Soi Final Report. 2014. 6. Ministère de 
la famille et les ainés [MFA], Vieillir et vivre ensemble: Chez soi, dans sa communauté au Québec, 2012, 
MSSS: Quebec. p. 204. 7. Gaetz, S., et al. The state of homelessness in Canada 2013. 2013. 8. Latimer, E., 
et al., Dénombrement des personnes en situation d'itinérance à Montréal le 24 mars 2015, 2015, Villle 
de Montreal: Montreal, Quebec. 9. Maison du Père Rapports d'activités 2014. 2014. 24. 10. La Maison 
Marguerite de Montreal inc., Rapport annuel 2013, 2013: Montreal, Quebec. p. 41. 11. Ville de 
Montreal Portrait de la population de 65 ans et plus: agglomération de Montréal. septembre, 2011. 13
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Vieillir sans domicile fixe

Prochaine parution : 21 octobre 2015
Thème : Contribuer à faire de Montréal une ville 
sécuritaire pour les aînés
Date de tombée : 15 octobre 2015

Même si chaque personne en situation d’itinérance dans cette étude a des 
expériences uniques, on peut toutefois dégager deux grands types de 
trajectoires: une première d’itinérance graduelle et une seconde d’itinérance 
rapide. Les personnes qui ont vécu une trajectoire graduelle décrivent avoir 
passés plusieurs années d’instabilité personnelle, de logement et d’emploi. 
Malgré les di�cultés prolongées et complexes, ces personnes ont réussi à 
rester logées au cours de leur vie de jeune adulte et mi- adulte. Les personnes 
qui ont vécu des trajectoires rapides décrivent une longue histoire de stabilité 
du logement et de l'emploi. Ces personnes ont fait face à une série de pertes 
sociales, personnelles et traumatiques intenses dans leur vie avancée, les 
propulsant dans l'itinérance pour la première fois avec peu d'avertissement.  

Deux trajectoires vers l’itinérance: graduelle et rapide

Le sentiment d’appartenance à un lieu est caractérisé par quatre principes interdépendants: le contrôle, le confort, 
l’intimité et la sécurité. Les résultats de la recherche révèlent que les trajectoires vers et pendant l'itinérance sont 
vécus comme un processus dynamique d’oscillation entre ce sentiment d’appartenance à un lieu et le sentiment d’être 
sans lieu. Beaucoup ont perdu leur sentiment d’appartenance à un lieu bien avant d’avoir perdu leur logement. 

Oscillation du sentiment d’appartenance à un lieu :  
en logement privé et en refuge

Implication pratiques et conclusion
Il y a eu un changement majeur de politique au Canada, notamment à travers le programme Logement d’abord  qui 
o�re des logements et une certaine forme de soutien. Les résultats de la recherche soulignent d’abord l’importance, 
pour les politiques publiques et stratégies d’intervention, de prendre en compte les di�érentes trajectoires menant les 
personnes âgées à l’itinérance a�n de la prévenir. De plus, l’étude met en lumière qu’une o�re d’hébergement et de 
soutien maximisant le contrôle, le confort, l’intimité et la sécurité, permet 1) la prévention de l’itinérance des PANSIs, 
2) de meilleurs résultats de relogement et 3) de prévenir l’itinérance chronique.  

J’étais assez à l'aise jusqu'à la �n, quand 
je n’avais pas de matelas. Ils ont jeté le 
matelas car il était infesté de punaises. 
Je me sentais un peu comme un 
prisonnier. (Marc, 52 ans). 

La maison d’hébergement est la 
meilleure chose qui pouvait 
m’arriver. Je devais vraiment sortir 
de l'endroit où je vivais. Après 22 
ans, je suis vraiment brûlée, brisée 
psychologiquement et 
physiquement. Je suis épuisée. 
(Anna, 64 ans).

Dans le dortoir, nous sommes 
environ 45 qui dorment ensemble. 
Donc, quand je parle de manque de 
confort, voilà ce que je veux dire. 
(Christophe, 54 ans).

Nous devons quitter l’hébergement 
pendant la journée. Lorsque vous êtes 
âgés, vous pouvez marcher pendant 
une heure, quand vous êtes jeunes, 
vous pouvez marcher pendant huit 
heures. (Danny, 50 ans).

Au refuge on m'a appelé par un 
numéro et non par mon nom, je 
trouve que c’est humiliant. 
(Patrice, 69 ans).

Par contre, certains PANSIs ont réussi à ressentir ce sentiment d’appartenance à un lieu pendant l'itinérance lorsque les 
conditions des refuges prenaient en considération ces quatre principes.

J’ai peur de vivre seule. Je crains de 
boire à nouveau, avoir des gens autour 
de moi m’aide, je me sens plus en 
sécurité. (Isabelle, 64 ans).

Je commence en�n à me sentir en 
sécurité ici [au refuge], il y a 
seulement des femmes et il y a de la 
surveillance 24h. (Nicole, 54 ans).

J’ai trouvé une famille ici. Ce n’est 
pas le même type de famille à 
laquelle on pense habituellement. 
(Tiger, 58 ans).

Source : Flickr @Bondiwhat
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Le droit à un environnement sain

Les résidences pour personnes âgées sur l’île de Montréal sont-elles exposées à 
de forts taux de pollution de l’air ?
Par Mathieu Carrier, doctorat en études urbaines (INRS-UCS), 
Anne-Marie Séguin, professeur agrégé INRS-UCS  et 
Philippe Apparicio, professeur agrégé INRS-UCS

L’étude qui a porté sur l’île de Montréal, montre, en se 
basant sur un indicateur courant de pollution de l’air, soit 
la concentration de dioxyde d’azote (NO2), que les 
résidences appartenant au parc de logement social 
s’insèrent dans des espaces où les concentrations 
estimées de ce polluant sont supérieures en comparaison 
aux concentrations estimées pour l’ensemble des zones 
résidentielles dans lesquelles les personnes âgées de plus 
de 65 ans résident. En revanche, les personnes vivant 
dans les résidences privées certi�ées sont exposées à des 
niveaux moindres de NO2 comparativement à l’ensemble 
de la population âgée de plus de 65 ans vivant sur l’île de 
Montréal. Il faut toutefois signaler, même si les résidences 
appartenant au parc de logement social se localisent 
dans des environnements plus pollués que les résidences 
privées, que cet écart demeure somme toute 
relativement limité. En�n, la recherche révèle, et c’est une 
bonne nouvelle, que les concentrations de NO2 
mesurées autour des résidences tant du parc social que 
privé, atteignent des niveaux qui sont en moyenne bien 
en deçà du seuil à ne pas dépasser recommandé par 
l’OMS (Organisation mondiale de la santé). 

Les travaux de recherche s’intéressant aux e�ets de la 
pollution de l’air sur la santé ont montré la plus grande 
vulnérabilité physiologique de certaines populations, dont 
les personnes âgées. Constatant l’importance croissante 
des logements en résidences pour personnes âgées, une 
équipe de recherche, dont plusieurs membres 
appartiennent à l’équipe VIES (Vieillissements, exclusions 
sociales et solidarités), a voulu véri�er si les résidences de 
personnes âgées étaient fortement exposées à la pollution 
de l’air. Leur recherche distingue, d’une part, les résidences 
pour aînés privées et certi�ées par le ministère de la Santé 
et des Services sociaux et, d’autre part, les résidences 
appartenant au parc de logement social, c’est-à-dire les 
habitations à loyer modique (HLM) et les résidences gérées 
par des organismes à but non lucratif (OBNL) qui sont 
destinées aux aînés.

 La cohabitation intergénérationnelle

Source : Cité des bâtisseurs.org

Source : TANDEM Ahunstic-Cartierville
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 La cohabitation intergénérationnelle

Comment expliquer ces résultats? Les résidences, 
surtout les grandes résidences sont souvent situées le 
long d’axes majeurs de circulation (autoroutes, routes 
provinciales ou artères collectrices) qui concentrent le 
tra�c routier. Cette localisation s’explique notamment 
par l’e�et conjugué du zonage municipal qui autorise la 
construction de bâtiments comptant de nombreux 
étages seulement le long de grands axes routiers, et du 
coût du sol le long de ces mêmes axes qui exige de 
rentabiliser chaque mètre carré en y construisant en 
hauteur. Comme les résidences pour personnes âgées 
prennent souvent la forme de grands ensembles de 
plusieurs étages, elles se retrouvent en bordure des 
grandes artères et parfois non loin d’une autoroute. 

Comment expliquer les concentrations plus fortes de 
NO2 observées autour des résidences du parc de 
logement social comparativement aux résidences 
privées? Les premières sont destinées aux populations 
ayant des revenus plus modestes et, de ce fait, elles ont 
été construites dans les zones où ces populations étaient 
(et sont parfois encore) davantage concentrées, soit dans 
les quartiers situés au cœur de l’île, là où la densité des 
axes de circulation et les débits de circulation sont les 
plus élevés. 

De leur côté, les résidences privées se localisent aussi 
fréquemment le long d'axes majeurs de circulation. 
Cependant, comme elles desservent des clientèles plus 
variées sur le plan des revenus, elles sont davantage 
réparties sur tout le territoire de l'île de Montréal 
contrairement aux résidences du parc social qui se 
concentrent dans les arrondissements centraux. On 
observe en e�et de nombreuses résidences privées le 
long de boulevards, mais ces derniers sont moins 
achalandés (par exemple : le long du boulevard Gouin 
dans l'arrondissement Ahuntsic-Cartierville ou de 
certaines artères collectrices de moindre envergure dans 
l'ouest de l'île). Cela explique que les concentrations de 
NO2 n’y sont pas nécessairement élevées, bien qu'elles 
soient près d'axes routiers considérés majeurs. 

En revanche, il est important de signaler que l’exposition 
légèrement plus élevée aux polluants des personnes 
âgées vivant dans les résidences du parc de logement 
social est compensée par une meilleure accessibilité aux 
commerces, services de toutes sortes, équipements 
collectifs et transport en commun, avantage qui est loin 
d’être négligeable pour une population généralement 
moins motorisée et mobile que l’ensemble des ménages. 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Projet Appart’enance
La cohabitation intergénérationnelle démarre au Québec 

Dans le processus de jumelage, plusieurs étapes devront être franchies a�n de garantir la sécurité des accueillants et 
des résidents, notamment une véri�cation des antécédents judiciaires. Les organismes porteurs du projet 
assureront un accompagnement à travers ces étapes et veilleront au suivi a�n que la colocation puisse se dérouler 
positivement. 

Ce type de service de colocation existe déjà en France depuis quelques années et c’est suite à un reportage di�usé 
sur les ondes de Radio-Canada que M. Raynald Adams, conseiller municipal responsable du dossier aînés de la Ville 
de Laval, a eu envie de voir un projet similaire se concrétiser sur son territoire. Grâce à l’engouement de la TRCAL et 
de la Maison des grands-parents pour l’idée, le projet verra le jour dans quelques mois ... Espérons qu’une telle 
initiative verra le jour sur le territoire montréalais !  

Le 18 septembre dernier, la Table régionale de concertation des aînés de Laval (TRCAL) 
et la Maison des grands-parents de Laval annonçait le démarrage en janvier 2016 du 
projet de «Cohabitation intergénérationnelle l’Appart’enance». Les deux organismes 
d’aînés lancent donc un appel aux 47 000 personnes âgées de 60 ans et plus, vivant sur 
le territoire lavallois, qui seraient intéressés à partager leur habitation avec des 
étudiants du niveau collégial ou universitaire durant l’année scolaire.

Pour information: (514) 240-2180
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
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Source : TC Media-
Diane Hameury
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Plusieurs facteurs in�uencent le prix d’un logement en 
résidence.  Outre l’emplacement, à partir des données de la 
SCHL pour 2015, nous avons identi�é quatre facteurs 
principaux :
          La grandeur du logement
    La grandeur de la résidence
    L’âge de la résidence
    Les soins et services supplémentaires

La grandeur du logement.  Sans surprise, le prix d’une 
place en résidence augmente en fonction de la grandeur du 
logement.  Ainsi, cette année, dans la région de Montréal, le 
loyer moyen d’une chambre se situe à 1658$, contre 2214$ 
pour un trois et demi.

La grandeur de la résidence.  Les résidences de grandes 
taille ont tendance à o�rir des logements plus dispendieux.  
Alors qu’une chambre se loue en moyenne à 1548$ par 
mois dans une résidence de moins de 50 unités, il en 
coûtera en moyenne 1716$ dans une résidence de 90 
unités et plus.

  

Augmentation des tarifs en résidence privée
Les coûts en résidence privée sont à la hausse partout au Québec 
depuis 2009.  Comme les revenus de retraite sont généralement 
stables, l’augmentation du coût du logement représente un enjeu 
majeur pour la sécurité �nancière de dizaines de milliers d’aînés.  
Selon les données de la Société canadienne d’hypothèque et de 
logement (SCHL) et une récente étude du Réseau FADOQ, le prix 
moyen d’un logement en résidence privée au Québec est passé de 
1333$ à 1601$ par mois entre 2009 et 2015, soit une augmentation 
moyenne de 3,4% annuellement.  Dans la grande région de 
Montréal, l’augmentation a été proportionnellement moindre 
(3,1%), mais les prix y sont supérieurs à la moyenne provinciale.  En 
e�et, au cours de la même période, le prix moyen est passé de 1417$ 
à 1675$.

L’âge de la résidence.  Il coûte plus cher de se loger dans 
une nouvelle construction.  Un logement dans une 
résidence construite avant 1990 se loue en moyenne à 
1466$ par mois, contre 1751$ dans une résidence 
construite après 2000.  Par ailleurs, pour les résidences en 
opération depuis moins de cinq ans, le Code civil prévoit 
que les locataires ne peuvent pas contester leur 
augmentation de loyer.  Cette disposition légale peut 
mener à des augmentations importantes.

Les soins et les services supplémentaires.  Toutefois, 
c’est le coût des services rendus nécessaires en cas de 
détérioration de l’état de santé du résident qui a le plus 
d’impact sur le coût d’une place en résidence.  Ainsi, pour 
une place avec soins assidus (plus d’une heure et demie 
de soins par jour), le loyer dans la grande région de 
Montréal atteint 3097$ mensuellement, soit 1421$ de 
plus qu’une place standard.

L’augmentation rapide du nombre de personnes de 75 
ans et plus et la fragilité des revenus de retraite d’une 
majorité d’aînés québécois devraient nous inquiéter par 
rapport aux conditions de logement des aînés.  

Par le Réseau FADOQ

Source : François Roy, La Presse


